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RÉGIME DE LICENCES D'IMPORTATION DE L'INDE 
 

Réponses de l'INDE aux questions des ÉTATS-UNIS 
 
 
 La communication ci-après, datée du 28 octobre 2010, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Inde. 
 

_______________ 
 
 
 L'Inde remercie les États-Unis pour leurs questions sur son régime de licences d'importation, 
distribuées sous couvert du document G/LIC/Q/IND/11/Add.2, daté du 6 novembre 2009. 
 

Questions posées à l'Inde concernant le questionnaire sur les licences d'importation 
 
Question: 
 
 Dans sa réponse reproduite dans le document G/LIC/Q/IND/14, l'Inde dit que la procédure de 
licences d'importation pour l'acide borique est automatique.  Pourtant, plus loin dans ce même 
document, l'Inde indique que la quantité qui peut être importée sous licence est déterminée sur la base 
d'une recommandation du ministère compétent et de la quantité importée par le requérant au cours des 
cinq années précédentes. 
 
 L'Inde semble décider à sa discrétion de la quantité qui peut être importée sous licence.  C'est 
pourquoi nous apprécierions que l'Inde explique en quoi elle considère que cette procédure de licences 
d'importation est automatique. 
 
Réponse: 
 
 Le permis d'importation est accordé dans tous les cas où la demande est conforme aux normes 
établies.  Les personnes, entreprises ou institutions peuvent présenter une demande de permis 
d'importation uniquement si elles sont elles-mêmes l'utilisateur final. 
 
Question: 
 
 Nous restons également préoccupés par les questions concernant l'utilisation finale précise de 
l'acide borique qui figurent dans la demande de licence d'importation et par les répercussions de cette 
prescription en matière d'utilisation finale sur la possibilité pour les intermédiaires de commercialiser 
de l'acide borique non insecticide en Inde. 
 
 En conséquence, nous demandons à l'Inde d'expliquer plus en détail pourquoi ces 
renseignements sont nécessaires.  Par ailleurs, comment la procédure de licences d'importation 
garantit-elle que la marchandise ne fait pas l'objet d'une utilisation abusive une fois importée en Inde? 
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Réponse: 
 
 Les importateurs d'insecticides multiusages destinés à des fins autres que l'élimination des 
insectes doivent obtenir un permis d'importation sur la base du certificat d'utilisation finale.  Ce 
permis d'importation est nécessaire aux fins de la réglementation de l'utilisation finale des 
insecticides.  Du fait que ces permis ne sont délivrés qu'aux utilisateurs finals effectifs, un 
commerçant ne peut pas légalement importer des insecticides pour les vendre car il ne pourra pas 
obtenir de permis d'importation en l'absence d'un certificat d'utilisation finale. 
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